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Le ministère de l’Éducation nationale a publié, dimanche 3 mai 2020,
le protocole sanitaire de réouverture des écoles et des
établissements scolaires. Composé de deux guides de plus de 50
pages, pour le premier et le second degré, il prévoit les dispositions
sanitaires pour plusieurs domaines, comme le
nettoyage/désinfection des locaux, les sanitaires, l’accueil des
élèves, les salles de classe, la circulation des élèves et des adultes, la
demi-pension, la récréation, les personnels et les cas de Covid-19.
Cette version consolidée du protocole diffère peu du projet présenté
le 30 avril.

Le protocole sanitaire de réouverture des écoles et des
établissements scolaires a été publié le 3 mai 2020. Droits réservés -
DR - © Dominique Marck, ville de Nîmes

À huit jours de la réouverture des écoles maternelles et élémentaires,
prévue à partir du 11 mai 2020 (lire sur AEF info), le ministère de
l’Éducation nationale et de la Jeunesse publie le protocole sanitaire
présentant les "modalités pratiques de réouverture et de
fonctionnement des établissements scolaires" (1).

Destiné "aux collectivités territoriales, aux services déconcentrés de
l’État, aux directeurs et aux personnels de direction ainsi qu’à
l’ensemble des communautés scolaires", il est composé de deux
guides de 54 et 53 pages - pour le premier et le second degré - ainsi
que de "dispositifs d’a�chage et de communication".

Ces deux guides, qui reposent, est-il indiqué, "sur les prescriptions
émises par le ministère des solidarités et de la santé à la date du
30 avril 2020", sont fortement similaires au projet qu’AEF info avait
présenté le 30 avril (lire sur AEF info), que les représentants du
personnel avaient jugé "très complexe" voire "inapplicable" (lire sur
AEF info). Ils reprennent une bonne partie des préconisations du
Conseil scienti�que du Covid-19 (lire sur AEF info).



http://cache.media.education.gouv.fr/file/Mediatheque/66/5/Protocole_sanitaire_pour_la_reouverture_des_ecoles_maternelles_et_elementaires_-_MENJ_-_3_mai_2020_1280665.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/Mediatheque/67/3/Protocole_sanitaire_pour_la_reouverture_des_etablissements_secondaires_-_MENJ_-_3_mai_2020_1280673.pdf
https://www.aefinfo.fr/depeche/626820
https://www.aefinfo.fr/depeche/626949
https://www.aefinfo.fr/depeche/627015
https://www.aefinfo.fr/depeche/626689


5 principes, 12 thèmes

Chaque protocole est composé de deux parties. D’abord, une
présentation des cinq principes sur lesquels il repose :

le maintien de la distanciation physique
l’application des gestes barrière
la limitation du brassage des élèves
le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels
la formation, l’information et la communication.

Puis, il présente les consignes à travers 12 "�ches thématiques" :
nettoyage/désinfection des locaux ; sanitaires ; accueil des élèves ;
salles de classe ; gestion de la circulation des élèves et des adultes ;
gestion de la demi-pension ; récréation ; activités sportives et
culturelles ; enseignements spéci�ques : éducation musicale, arts
plastiques ; personnels ; cas suspect ou avéré.

Pas de repas apporté par les familles ?

Parmi les changements principaux depuis la version provisoire du
protocole, le cas de la demi-pension. Ainsi, le déjeuner en classe ne
doit plus être "privilégié". En effet, c’est uniquement "en cas
d’impossibilité de restauration dans les lieux habituels dans le
respect des prescriptions" que "la restauration pourra se faire en salle
de classe". En outre, il n’est plus indiqué que les familles pourraient
apporter les repas. Seule mention est faite d’un possible "panier-
repas", sans qu’il soit précisé par qui il serait fourni.

Concernant les masques, si le protocole prévoit bien qu’il "appartient
à chaque employeur, et notamment aux collectivités territoriales, de
fournir en masques ses personnels en contact direct avec les élèves
ainsi que les personnels d’entretien et de restauration", en revanche,
ce sera "aux parents de fournir des masques à leurs enfants lorsque
les masques seront accessibles aisément à l’ensemble de la
population".

Nuances sur les capacités de nettoyage

Par ailleurs, le protocole semble prévoir des di�cultés, pour les
écoles et établissements scolaires, à béné�cier du personnel
nécessaire pour effectuer le nettoyage et la désinfection. Ainsi, ces
tâches "pourraient augmenter la charge de travail des agents des
collectivités territoriales responsables de cette mission". Alors, "il
conviendra d’évaluer, avec la collectivité territoriale, les effectifs
prévisionnels et les espaces pouvant être traités selon les
prescriptions du présent protocole".

En outre, alors que plusieurs syndicats avaient jugé optimiste, dans la
version projet, le calcul permettant de placer 15 élèves dans une salle
de 50 m2, la version dé�nitive évoque "16 personnes" - dont
l’enseignant, donc - dans une salle de la même surface. Il précise que
la surface de 4 mètres carrés par élève est recommandée, "à
l’exception de ceux placés, dans la con�guration de la classe, contre
un mur, une fenêtre".

Une liste de documents à rédiger pour les directeurs et chefs
d’établissement



Le protocole liste également les "principales actions à mener pour
préparer la réouverture" par les directeurs et directrices d’école et les
chef(fe)s d’établissement :

Rédiger son schéma d’organisation intégrant les possibilités de
transport scolaire
Rédiger et déployer son plan de communication
Présenter les consignes sanitaires, applicables aux usagers et aux
personnels
Dé�nir un protocole de nettoyage et de désinfection et en assurer
la fréquence dé�nie
Dimensionner le nombre de produits, matériels et équipements
nécessaires à l’application de la doctrine sanitaire : masques,
solution hydroalcoolique, savon liquide, papier essuie-mains
jetable, lingettes désinfectantes, produits de nettoyage et de
désinfection, gants, etc.
Assurer le réapprovisionnement de ce matériel en fréquence et
quantité adaptées
Dé�nir les modalités de gestion de la demi-pension et prendre les
dispositions nécessaires avec les différentes parties prenantes
Assurer la disposition matérielle des classes et des espaces de
travail
Neutraliser les accès aux installations et matériels qui ne peuvent
faire l’objet d’un protocole de désinfection
Dé�nir un plan de circulation et assurer la signalétique
correspondante
Prévoir et mettre en œuvre les éléments matériels et de
communication pour faire appliquer les règles d’entrée et de sortie
des élèves.

La responsabilité de l’ouverture des écoles et des établissements
scolaires, qui soulève l’interrogation de nombreux acteurs (lire sur
AEF info), n’est pas évoquée dans ce protocole.

Dans une interview au Figaro le 2 mai 2020, Jean-Michel Blanquer,
qui quali�e ce protocole sanitaire de "très strict", a indiqué que s’il
n’était pas respecté, "l'école ne rouvrira pas" (lire sur AEF info).

(1) Réalisées avec le Bureau Veritas, le MEN indique que "les
prescriptions du présent guide sont susceptibles d’être complétées
ou ajustées en fonction de l’évolution des connaissances".
L’actualisation sera disponible sur le site education.gouv.fr.

Documents

https://www.aefinfo.fr/depeche/626923
https://www.lefigaro.fr/politique/jean-michel-blanquer-nous-sommes-en-train-d-inventer-un-systeme-20200501
https://www.aefinfo.fr/depeche/627056

